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Direction diocésaine des pèlerinages 

16 rue Mgr Gibier - 78000 VERSAILLES - Tél. 01 30 97 67 61  
Courriel : pelerinages@catholique-yvelines.cef.fr 

 
 

Juin 2010 

 

Aux paroisses des Yvelines 
Aux communautés religieuses 
Aux mouvements du diocèse 

 
Pour la 8ème année consécutive, le pèlerinage du 15 août, destiné particulièrement à tous ceux qui ne 
partent pas en vacances à ce moment ou qui sont seuls, sera présidé par Monseigneur Aumonier.  
 
Ce pèlerinage offre l’occasion d’un rassemblement pour fêter Marie ; il se déroule en cinq étapes : 

 le matin à 10h00 à la collégiale de Mantes pour la Grand Messe ; 

 à partir de 11h30 départ pour Blaru, à une quinzaine de kilomètres ; 

 pique-nique tiré du sac sur le stade de Blaru (prévoir un siège pliant, chapeau de soleil, etc.) ; 

 dès 14h00, départ des pèlerins pour une marche de 5 km  environ vers de Notre-Dame de la Mer 
(des cars seront à disposition pour les personnes ayant des difficultés pour marcher) ; 

 à Notre-Dame de la Mer : prière du chapelet, collecte des intentions de prières, possibilité de 
rencontrer un prêtre et Vêpres (Assomption de la Vierge Marie). 

 

En raison de l’exiguïté de l’accès à Notre-Dame de la Mer, aucune voiture ne sera autorisée à y stationner.  

Le transport en car est obligatoire. 
Les cars seront réservés par la direction diocésaine des pèlerinages. 

 
Le bulletin d’inscription ci-joint (à nous retourner avant le 30 juin) vous permet d’inscrire un groupe de 
paroissiens avec trois possibilités de transport par car : 

1. Paroisse - Collégiale de Mantes - Blaru, et retour à la paroisse. 

2. Collégiale de Mantes – Blaru, et retour à la Collégiale de Mantes. 

3. Si vous célébrez une messe dans votre secteur, nous invitons votre communauté à nous rejoindre 
au stade de Blaru en car à midi pour le pique-nique. 

 

Des corbeilles seront mises à la disposition des pèlerins à Notre-Dame de la Mer 

afin de collecter leur libre participation aux frais. 

 
Pour répondre aux demandes qui nous sont parvenues, le tract « 15 août 2010 »  joint à ce courrier est  
modifiable selon vos besoins locaux. Vous pourrez l’imprimer et le distribuer à votre convenance. 
 
Pour l’organisation de ce pèlerinage, Monseigneur Aumonier souhaite vivement que les diacres 
participent à cette journée et vous assistent dans tous les aspects de sa préparation (communication, 
organisation des transports, etc.). 
 
Nous sommes à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Cordialement, 
 
Alain Trevoux 
Directeur des pèlerinages 
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